
Une clause d'engagement de confidentialité avant l'entrée en
fonction est-elle valable au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, une clause de confidentialité précontractuelle est juridiquement valable au Luxembourg, à condition qu'elle soit

proportionnée, justifiée par un intérêt légitime de l'entreprise et formalisée par écrit. Sa durée doit être raisonnable et

son périmètre limité aux informations strictement confidentielles.

Définition

La clause de confidentialité précontractuelle est une disposition juridique par laquelle un candidat s'engage, avant

même son entrée en fonction, à préserver la confidentialité des informations sensibles auxquelles il pourrait avoir

accès durant le processus de recrutement. Cette clause trouve son fondement dans les articles L.121-6 et L.124-2

du Code du travail luxembourgeois.

Elle vise à protéger le patrimoine informationnel de l'entreprise, notamment les secrets d'affaires, les données

stratégiques et les informations commerciales sensibles communiquées lors des entretiens ou négociations

préalables à l'embauche.

Questions fréquentes

Que doit préciser la clause ?

La clause doit préciser la nature exacte des informations couvertes, la durée de l'engagement, les modalités de restitution ou destruction
des documents confidentiels, les mesures de traçabilité et les responsabilités en cas de violation. Elle peut être intégrée dans un NDA
distinct.

Quel cadre juridique régit la clause précontractuelle ?

L'article L.121-6 protège les secrets d'affaires, l'article L.124-2 régit les obligations précontractuelles, l'article L.261-1 protège les données
personnelles, l'article L.225-1 garantit l'égalité de traitement, et le RGPD (règlement UE 2016/679) encadre le traitement des données
personnelles.

Quel est l'objet de la clause de confidentialité précontractuelle ?

Cette clause vise à protéger le patrimoine informationnel de l'entreprise, notamment les secrets d'affaires, les données stratégiques et les
informations commerciales sensibles communiquées lors des entretiens ou négociations préalables à l'embauche, conformément aux
articles L.121-6 et L.124-2.

Quelles bonnes pratiques de mise en œuvre ?

Identifier précisément les informations à protéger, adapter la durée à la sensibilité, mettre en place une traçabilité des documents
transmis, former les recruteurs à la gestion confidentielle, documenter les échanges, conserver les preuves écrites et assurer un
traitement égalitaire entre candidats.

Une clause d'engagement de confidentialité avant l'entrée en fonction est-elle valable ?

Oui, une clause de confidentialité précontractuelle est juridiquement valable au Luxembourg, à condition qu'elle soit proportionnée,
justifiée par un intérêt légitime de l'entreprise et formalisée par écrit. Sa durée doit être raisonnable et son périmètre limité aux
informations strictement confidentielles.
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Une contrepartie financière est-elle obligatoire ?

Non, l'absence de contrepartie financière n'affecte pas la validité de la clause si l'intérêt légitime est démontré. La validité repose sur la
proportionnalité et la nécessité, avec un équilibre entre la protection des intérêts de l'entreprise et le respect des droits du candidat.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Justification L'existence d'un intérêt légitime de l'employeur à protéger (Art. L.121-6)

Proportionnalité La proportionnalité de l'engagement au regard des informations protégées

Droits du salarié Le respect des droits fondamentaux du candidat

Information La limitation aux seules informations effectivement confidentielles

Protection des

données
La conformité au RGPD pour les données personnelles (Art. L.261-1)

Forme écrite
L'engagement doit être formalisé par écrit avant toute transmission d'informations

sensibles

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Confidentialité La nature exacte des informations couvertes par la confidentialité

Durée La durée de l'engagement de confidentialité

Restitution Les modalités de restitution ou destruction des documents confidentiels

Traçabilité Les mesures de traçabilité des informations communiquées

Responsabilité Les responsabilités en cas de violation

Clause

contractuelle

La clause peut être intégrée dans un accord de confidentialité distinct (NDA) ou dans les

documents de pré-embauche

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Identifier précisément les informations nécessitant une protection

Adapter la durée de confidentialité à la sensibilité des informations

Mettre en place un système de traçabilité des documents transmis

Former les recruteurs à la gestion des informations confidentielles

Documenter les échanges et conserver les preuves écrites

Assurer un traitement égalitaire entre tous les candidats

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail : Protection des secrets d'affaires

Art. L.124-2 du Code du travail : Obligations précontractuelles

Art. L.261-1 du Code du travail : Protection des données personnelles

Art. L.225-1 Principe d'égalité de traitement

Droit applicable Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Traitement des données personnelles

La validité de la clause repose sur sa proportionnalité et sa nécessité. Un équilibre doit être trouvé entre la protection des intérêts de

l'entreprise et le respect des droits du candidat. L'absence de contrepartie financière n'affecte pas sa validité si l'intérêt légitime est

démontré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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